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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n°1.064 du 30 juillet 2007
dans l’affaire    /III

En cause: 
Domicile élu : 

contre:

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE
SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE,

Vu la demande introduite le 26 juillet 2007 par    , de nationalité algérienne,
qui sollicite la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de
l’ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de
privation de liberté à cette fin, pris et notifié le 24 juillet 2007;

Vu le titre I bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite
« la loi » ;

Vu l’article 39/82 de la loi;

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure
devant le Conseil du Contentieux des Etrangers ;

Vu la note d’observations et le dossier administratif;

Vu l’ordonnance du 26 juillet 2007 convoquant les parties à comparaître le 27 juillet
2007 à 10h30;

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers ;

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN VRECKOM, avocat, comparaissant pour la
partie requérante, et Me E. MOTULSKI loco F. MOTULSKI, avocats, comparaissant pour
la partie adverse ;



    CCE n°/ Page 2 sur 4

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1.  Les faits pertinents de la cause

1. Le requérant est arrivé dans le Royaume le 5 décembre 2005 et y a introduit une
demande d’asile le lendemain.  La Belgique n’étant pas responsable de l’examen de cette
demande, lequel incombait à la France en vertu du Règlement CE n° 343/2003 du
Conseil du 18 février 2003, une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le
territoire et décision de maintien en un lieu déterminé a été prise le 3 mars 2006 à son
encontre, en vue de le remettre le 9 mars 2006 aux autorités françaises.

2. D’après ses déclarations, le requérant aurait été débouté de sa demande d’asile
en France et aurait été renvoyé en Algérie le 22 mars 2006.

3. Deux mois plus tard, le requérant serait revenu illégalement en Belgique, où il
aurait entretenu dès le mois de septembre une relation amoureuse avec Mme MVD, qui
se serait concrétisée par une cohabitation en juin 2007 et par la naissance d’un enfant
en juillet 2007.

4. Le 10 juillet 2007, le requérant a introduit auprès du Bourgmestre de La Louvière
une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis, de la loi, laquelle n’a, à
l’heure actuelle, pas encore reçu de réponse.

5. Le 24 juillet 2007, le requérant a été interpellé par la police et un ordre de quitter
le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté lui a
été notifié aux motifs suivants : « l’intéressé n’est pas en possession d’un passeport
valable revêtu d’un visa valable ; l’intéressé ne peut quitter légalement par ses propres
moyens ; bien qu’ayant antérieurement reçu notification d’une mesure d’éloignement, il
est peu probable qu’il obtempère volontairement à cette nouvelle mesure ; l’intéressé est
de nouveau contrôlé en séjour illégal (article 7, alinéas 1, 2 et 3, de la loi) ».

6. Cette décision constitue l’acte querellé.

2. La procédure

2.1. Il ressort du dossier de procédure que la décision portant la mesure
d’éloignement, dont la suspension de l’exécution est sollicitée selon la procédure
d’extrême urgence, a été notifiée au requérant le 24 juillet 2007.

2.2. En l’espèce, la demande de suspension a été introduite le 26 juillet 2007 par
télécopie, soit en dehors du délai particulier de 24 heures « suivant la notification de la
décision » prévu par l’article 39/82, § 4, de la loi, délai dont le respect impose que le
recours soit examiné dans les 48 heures « suivant la réception par le Conseil de la
demande en suspension ».  Il en résulte que le Conseil n’est pas lié par ce dernier délai
pour l’examen de la présente demande.

3. L’examen de la demande de suspension d’extrême urgence

3.1. L’extrême urgence
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3.1.1. Aux termes de l’article 39/82, § 4, de la loi, le recours à la procédure de
suspension en extrême urgence est ouvert à l’étranger qui fait l’objet « d’une mesure
d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente ».

3.1.2. Le constat de l’imminence du péril ne peut toutefois avoir pour effet d’exempter
l’étranger qui sollicite le bénéfice de l’urgence de l’obligation de faire preuve dans son
comportement du même souci d’urgence.  Il convient à cet égard de souligner que la
procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des circonstances,
réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les
possibilités d’instruction de la cause.  Le recours à une telle procédure doit dès lors
rester exceptionnel et ne peut être tributaire du bon vouloir de la partie requérante.  Il ne
peut par conséquent être admis que pour autant que l’étranger ait lui-même fait toute
diligence pour saisir la juridiction compétente.

3.1.3. En l’espèce, il convient de conclure que l’imminence du péril peut être considérée
comme établie dès lors que le requérant est privé de liberté depuis le 24 juillet 2007 en
vue de son éloignement forcé, et qu’en introduisant son recours deux jours après la
notification de l’ordre de quitter le territoire, celui-ci a fait preuve de toute la diligence
requise pour mouvoir une procédure par la voie de l’extrême urgence.  Celle-ci est donc
établie.

3.2. Le risque de préjudice grave difficilement réparable

3.2.1.  En vertu de l’article 39/82, §2, alinéa 1er de la loi, « la suspension de l’exécution
ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de
l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque
de causer un préjudice grave difficilement réparable ».

3.2.2. Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, le requérant fait, en
substance, valoir ce qui suit :

« …le requérant doit quitter le territoire, de sorte que cela aura pour conséquence
une séparation de longue durée et surtout de durée indéterminée avec sa
compagne avec qui il entretient une relation amoureuse depuis septembre 2006
et aussi avec son enfant, de nationalité belge, qui vient de naître et qu’il a déjà
reconnu ;
(…) qu’il y a une ingérence totalement disproportionnée dans sa vie privée et
familiale, en violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de
l’homme ainsi qu’un défaut manifeste de motivation, la décision querellée ne
prenant pas du tout en considération la demande d’autorisation de séjour
introduite en application de l’article 9bis de la loi (…)»

3.2.3.  Au regard de ce qui précède, il appert que le requérant entend lier le risque de
préjudice grave difficilement réparable qu’il invoque à la non prise en considération de sa
demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi.
Cette demande a été introduite le 10 juillet 2007, soit très récemment, auprès de
l’administration communale compétente, laquelle n’a manifestement pas encore porté
cette information à la connaissance de la partie défenderesse.
Le Conseil constate à cet égard qu’aucune pièce afférente à cette demande ne figure au
dossier administratif, ce que les deux parties confirment par ailleurs à l’audience.
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Il apparaît dès lors au Conseil tout à fait inopportun dans le chef du requérant de
reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération un élément
qu’elle ne pouvait qu’ignorer au moment où elle a délivré l’ordre de quitter le territoire. 
Qui plus est, le Conseil ne peut que souligner l’attentisme dont a fait preuve le requérant
quant à l’introduction de cette dite demande d’autorisation de séjour.
A l’appui de celle-ci, dont copie est annexée à la requête, il invoque principalement la
relation amoureuse qu’il entretient depuis septembre 2006 avec sa compagne belge, le
fait qu’il cohabite avec elle depuis juin 2007 et sa toute récente paternité dont il était
par définition au fait depuis 9 mois.  Toutefois, alors que le requérant considère ces
éléments familiaux à ce point essentiels pour que leur non respect soit constitutif d’un
préjudice grave difficilement réparable dans son chef, le Conseil constate qu’il a attendu
jusqu’au 10 juillet 2007 pour entreprendre une démarche de nature à sortir de l’illégalité
et à rendre son séjour régulier.
Par son comportement et sa négligence, le requérant s’est ainsi placé et est demeuré en
toute connaissance de cause dans une situation précaire où il risquait à tout moment de
faire l’objet d’une mesure d’éloignement, de sorte qu’il est lui-même à l’origine de son
propre préjudice.
Le Conseil n’aperçoit en outre, à la lecture du dossier administratif, aucun élément qui
aurait empêché le requérant de rentrer, en temps utile, dans son pays afin de lever les
autorisations nécessaires à un séjour de longue durée ou qui l’en empêcherait à l’heure
actuelle.

3.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que l’une des conditions requises
par l’article 39/82, §2, alinéa 1er de la loi, à savoir l’existence d’un risque de préjudice
grave difficilement réparable, n’est pas établie.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente juillet deux
mille sept par :

Mme V. DELAHAUT,   juge au contentieux des étrangers,
Mme C. De WREEDE,   greffier assumé.

Le Greffier,       Le Président,

C. De WREEDE      V. DELAHAUT.


